
Créer une trame paysagère en écrin 
de l’urbanisation : 

Développer des typologies de lisières 
urbaines : 

Valoriser les routes du Médoc

Bourg viticole cerné de marais

Villes principales et lisière urbaine 
forestière

Bourg viticole cerné de vigne

Bourg forestier cerné de marais

Bourg forestier

Renforcer la diversité des paysages 
forestiers du massif landais

Préserver et gérer la forêt mixte 
associant feuillus et pins

Stopper l’urbanisation linéaire le 
long des routes

Maintenir et préserver 
les paysages viticoles

Valoriser les petits ports 
estuariens

Bourg viticole ouvert sur 
l’Estuaire

Conforter l’unité des paysages du 
littoral Estuarien

La route RD1215; un axe de 
modalité majeur et de qualité
La route des Châteaux (route 
de l’Estuaire / route du Vin)

La route des paysages forestiers

Protéger les milieux naturels 
littoraux océaniques

Composer le territoire spécifique 
de la couture médocaine

Le Porge

Saumos

Le Temple

Salaunes

Sainte-Hélène

Brach

Listrac-Médoc

Saint-Laurent-de-Médoc

Saint-Julien-
Beychevelle

Pauillac

Saint-
Sauveur

Saint-Estèphe

Cissac-Médoc

Vertheuil

Saint-
Germain-
d’Esteuil

Lesparre-
Médoc

Gaillan-
en-Médoc

Bégadan

Civrac-en-
Médoc

Saint-Christoly-Médoc

Saint-Yzans-de-Médoc

Couquèques

Blaignan  Prignac-en-Médoc

Ordonnac
Saint-Seurin-de-Cadourne

Moulis-en-Médoc

Castelnau-
de-Médoc

Avensan

Bordeaux

0 1 5 km

 DOO - ORIENTATIONS 1
 Fonder le développement sur la reconnaissance des richesses paysagères du territoire



 DOO - ORIENTATIONS 1
 Fonder le développement sur la reconnaissance des richesses paysagères du   
  territoire
 Cartographie de la Trame Pourpre

TRAME POURPRE
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Identifier les espaces naturels de liaison en tant 
que trames vertes et bleues et les protéger 
strictement

Identifier, préserver et renforcer les réservoirs 
de biodiversité 

Continuité paysagère et écologique 
estuarienne

Zone humide

Forêt de conifères

Forêts de feuillus

Dunes boisées

Continuité paysagère et écologique 
des forêts de feuillus

Continuité paysagère et écologique 
de la forêt des Landes

Continuité paysagère et écologique 
du massif dunaire

Trame bleue : Continuité paysagère 
et écologique des cours d’eau

Continuité paysagère et écologique 
du littoral atlantique

 DOO - ORIENTATIONS 2
 Organiser un avenir écologiquement soutenable              
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Conforter l’activité viticole et 
développer l’oenotourisme

Conforter l’activité d’élevage, dans 
les bocages et marais            
Développer le maraîchage et 
l’agriculture de proximité          

Canaliser le tourisme littoral    

Développer des liaisons touritiques 
entre littoral et estuaire

Développer le tourisme rural et de 
pleine nature

Signaler la RD2 comme «Route des 
Châteaux»

Développer le tourisme fluvial

Permettre un développement 
raisonné de la grande distribution       

Conforter l’activité sylvicole         

à définir
de 10 à 15 ha
de 2 à 5 ha
de 2 à 7 ha  (intérêt local)   

Adapter les infrastructures d’accueil   
d’activités commerciales :

les pôles structurants
 
les pôles d’appui
 
les villages

Recentrer la croissance démographique et la 
production de logements sur :

Structurer l’accueil d’activités :

Renforcer le déploiement du 
numérique à très haut débit

Valoriser le foncier portuaire       

Réinvestir les centres bourgs

 DOO - ORIENTATIONS 3 ET 4
 Faire de l’accueil des populations nouvelles un levier de transformation
 Favoriser une économie innovante et en recherche d’autonomie
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- villes principales

- villes secondaires

- villages viticoles

- villages de campagne médocaine

- villages de forêt des Landes

- ligne de train

- gares

- arrêts voyageurs

Paysage de marais

Paysages dunaires

RD1215 : axe majeur

Déviations possibles

Transversales prioritaires

Repenser les caractéristiques et les fonctions du 
réseau routier

Se déplacer en douceur

Redonner vie aux centres anciens
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Relancer le chemin de fer, comme axe essentiel 
du transport collectif

Miser sur la requalification des espaces 
publics, vecteurs d’attractivité et de 
lien social

Promenade de l’Estuaire

Cabotage et navette fluviale

 DOO - ORIENTATIONS 5 ET 6
 Penser «urbanités» au lieu «d’urbanisation»
 Rendre le Médoc accessible par tous les moyens
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La bande littorale des 100 m

Les espaces proches du 
rivage

Les espaces remarquables

Les espaces urbanisés 
«qualifiés» : 
Agglomérations ou villages

Les secteurs déjà 
urbanisés autres que les 
agglomérations et villages

Les coupures d’urbanisation
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La bande littorale des 100 m

Les espaces proches du 
rivage

Les espaces remarquables

Les espaces urbanisés 
«qualifiés» : 
Agglomérations ou villages

Les secteurs déjà 
urbanisés autres que les 
agglomérations et villages

Les coupures d’urbanisation

Route des Lacs - 
Maisonneuve

Le Vignas

Laruau

Lauros

La Jenny

LE PORGE
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DOO - ORIENTATION 7 
Mettre en place les prescriptions spécifiques de la Loi Littoral
Façade littorale

Façade estuarienne


